
Le rez-de-chaussée de l'ancienne boucherie Voisset (située face à la Mairie) a été
totalement reconditionné. Le bâtiment avait été acquis par la commune en 1999 et sa
transformation a anticipé les travaux d'extension de la Mairie.  Après avoir servi de Mairie
annexe, le local du rez-de-chaussée est actuellement mis à la disposition des associations
communales pour leurs réunions.
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acquisition du bâtiment 27.440 €
menuiserie
électricité - chauffage

6.114 €
9.014 €

plâtrerie - peinture
divers maçonnerie

revêtement de sol

8.163 €
1.670 €

1.632 €

total dépenses 54.033 €

autofinancement 54.033 €

total recettes 54.033 €

         DEPENSES        RECETTES
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démolition - terrassement 44.734 € 
stabilisation - enrobé

aménagement espaces verts

total dépenses

2.579 €

54.033 €

subvention Conseil général 03 7.600 €

autofinancement 39.713 €

total recettes 47.313 €

Après la démolition de deux corps de bâtiment situés dans la cour de l'ancienne
boucherie, l'espace libéré offre une capacité de 16 places de parking qui
permettent de décongestionner la circulation aux abords de l'école et de la mairie,
essentiellement aux heures d'entrée/sortie scolaires. 
L'aménagement du parking est confié à la section horticole du Lycée
professionnel agricole de Larequille qui en a fait un jardin à thèmes �

L a totalité de ce nouvel espace dédié aux
associations a été autofinancé sur trois années
budgétaires (1999 pour l'acquisition et 2003/2004
pour les aménagements)�� Le chantier des travaux d'agrandissement de la Mairie démarre avec la

démolition de l'ancien préau de l'école de filles. Le préau et la cour cèdent leur
place à une nouvelle architecture, harmonieusement intégrée au bâtiment existant.
La nouvelle mairie est beaucoup plus spacieuse et fonctionnelle, tout simplement
pour mieux remplir son rôle et en particulier mieux accueillir le public.
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L'ancien préau de l'école est remplacé par une extension de la Mairie.

Plan de la nouvelle Mairie (Jean-Claude DESORMIERES, architecte).

Réfection de la toiture de l'ancienne mairie et de l'école maternelle.

maçonnerie 52.163 €

couverture * 59.832 €
charpente

menuiserie
plâtrerie - peinture

6.688 €

43.400 €
26.676 €

démolition - terrassement

électricité

3.089 €

14.253 €
plomberie - chauffage

carrelage

7.232 €

6.329 €

maîtrise d'oeuvre et divers

mobilier + standard téléphone

16.378 €

14.500 €

total dépenses 250.540 €

emprunt 70.000 €

subvention Conseil général 58.500 €

dotation globale d'équipement (Etat) 41.000 €

autofinancement 81.040 €

total recettes 250.540 €

         DEPENSES        RECETTES

*  dont 44.700 € pour la rénovation de la
toiture de l'école maternelle et de
l'ancienne mairie.

DGE CG03

empruntautofinancement

La grande salle du conseil et des mariages.

Installation du mobilier et du système informatique + télécom.

Fleurissement des abords.
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atelier "patchwork" - juillet 2005

 L'investissement s'élève à 1.026 € HT
par m2 dont 30 % couvert par de
l'autofinancement, 42 % par des
subventions et 28 % par le recours à
l'emprunt.

         DEPENSES        RECETTES

Travaux pratiques d'horticulture pour ces élèves du LPA.
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Après l'église Saint-Martial de Durdat dans les années 1990, l'église de Larequille est entrée à son tour dans un programme de restauration. En 2 tranches de
travaux (novembre 2002 et octobre 2003) la commune a d'abord fait refaire (entreprise BRIÈRE de Montluçon) les parties les plus abîmées de la toiture. Les
sacristies, le choeur et la nef nord ont été entièrement recouvertes à neuf.  L'église étant hors d'eau, les travaux de l'AREL ont pu commencer dans de bonnes
conditions

�  La commune de Durdat-Larequille a fait refaire intégralement les circuits électriques qui dataient de 1930 et présentaient un réel
danger.

La SNEC (Néris) a refait tout le câblage et posé des luminaires efficaces. L'ensemble de l'église est maintenant illuminé en éclairage indirect
par une  batterie de projecteurs halogènes qui diffusent une lumière chaude.

Un éclairage de sécurité a été installé par la commune ainsi qu'une alarme incendie et le câblage pour la sonorisation.

�  La paroisse de Néris/Larequille s'est engagée à son tour et a financé intégralement la nouvelle sonorisation de l'édifice.

Couverture du chœur, des sacristies, la nef nord et les chapelles latérales.

Fondée en juin 2000, l'Association pour la Restauration Intérieure de l'Église de Larequille (AREL)
ouvre son premier grand chantier : la restauration du choeur (entreprise Vezzosi, Commentry). 
Les vitraux qui souffraient d'affaissement ont été démontés en replacés par un verrier (M. PINON, de St-
Martinien). Les tables de communion en bois, démontées, ont été placées devant les deux chapelles
latérales.
Le transept de l'église est restauré par l'AREL dans une deuxième tranche de travaux. Le financement des
travaux intérieurs a donné lieu à un emprunt municipal remboursé par l'AREL.

Une église lumineuse et bien sonorisée.

réfection des vitraux

réfection toiture 63.333 €

électricité intérieur église

électricité clocher

28.833 €

3.533 €

réfection peinture choeur

réfection peinture transept

19.331 €

29.959 €

restauration vitraux et protections

total dépenses

7.348 €

152.337 €

subvention 1 Conseil général 03 34.883 €
subvention Communauté de communes 11.957 €

dotation globale d'équipement (Etat) 10.411 €

subvention 2 Conseil général 03 10.200 €

emprunt
participation financière AREL

24.000 €
10.000 €

autofinancement 50.886 €

total recettes 152.337 €

         DEPENSES        RECETTES

Restauration des statues par
Mme CAMUS.

L'église de Larequille est l'une des plus vastes du
secteur. Elle abrite un orgue à tuyaux communal et
permet d'accueillir près de 450 personnes à l'occasion de
grands rassemblements  religieux ou  lors des concerts
annuels.
En 2005 trois concerts ont été donnés en l'église de
Larequille (Chorale du Foyer rural + Ecole de Musique
de Commentry ; Maîtrise + Ensemble baroque de l'Ecole
nationale de Musique de Montluçon ; Chorale des
Universités de Strasbourg*)

L a commune a pris a sa charge le
financement de la réfection des
toitures pour laquelle elle a pu
mobiliser une subvention couvrant
près des 2/3 de la dépense.

A l'instar du dispositif retenu pour la
rénovation de l'église de Durdat, par
convention avec l'AREL, le
remboursement du prêt de 24.000
euros réalisé pour les peintures
intérieures sera pris en charge chaque
année (et pendant 7 ans) par
l'association ��

vitraux

électricité

toiture
transept autofinancement

su
bve

ntio
ns

emprunt
ARELélectricité

clocher

Pour renforcer la population du bourg, la commune a démarré un
programme de construction de 14 logements locatifs (HLM) et de 9 à
11 lots en accession à la propriété, sur un terrain communal à bâtir
situé en prolongement du lotissement des Moulins 1 (Bourg-Sud).
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Dans le cadre de la réalisation de l'aménagement du
lotissement "LES MOULINS 2", une convention publique
d'aménagement a été conclue entre la commune de DURDAT-
LAREQUILLE et l'OPAC de Commentry qui est l'opérateur de
cet aménagement : réalisation de la viabilisation du terrain à
bâtir (voirie, réseaux, aménagement d'espaces libres). C'est
également l'OPAC qui assure la vente et la cession des terrains
(04 70 08 20 50).

L 'aménagement paysager a été confié à la section horticole du Lycée
agricole de Larequille qui a planté différentes essences de formes
variées (arbres boules et petits arbres d'ombrage,  arbres à port
pleureur et arbres à port pyramidal) �
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* vendredi 15 juillet 2005 à 20 heures, concert à l'église "L'Ame Slave"


